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Le présent extrait du règlement intérieur précise certaines dispositions s’appliquant à tout élève bénéficiaire 
d’une formation dispensée par l’auto-école Lime. 

Hygiène et sécurité 
Il est interdit de :  

• de fumer, d’utiliser une cigarette électronique et de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement ou dans 
les véhicules de formation en état d’ivresse ou sous l’emprise de la drogue  

• d’introduire ou de distribuer dans les locaux de la drogue ou des boissons alcoolisées  

Les installations sanitaires doivent être tenues en état constant de propreté. 

Les élèves sont tenus de se conformer aux consignes particulières de sécurité de l’établissement où se trouve la 
salle de formation et de respecter scrupuleusement les consignes relatives à la prévention des incendies y compris 
l’usage des sorties de secours et extincteurs. 

Discipline 
Le responsable de la formation ou la personne à qui cette responsabilité a été déléguée : 

• s’assure de la présence du livret d’apprentissage. 

• fait émarger la feuille de  suivi. 

Ayant pris connaissance des informations relatives au déroulement de la formation, les élèves s’engagent à : 

- adopter  une  tenue,  un  comportement   et  des  attitudes  qui  respectent  la  liberté et la dignité  de  chacun. 
- respecter le matériel mis à leur disposition et les horaires. 
- participer activement aux travaux qui leur  sont  demandés  et  adopter  une  attitude  exemplaire ; 

-ne pas tenir de propos injurieux ou racistes tant envers les autres élèves  qu’envers l’équipe de formateurs. 

 -ne pas utiliser de téléphone portable, ordinateur ou tablette. 

Sanctions 
-En cas de retard, l’élève peut se voir refuser la participation au cours théorique ou pratique. 
- En cas de non-respect du règlement et en particulier si un élève se trouve en état d’ébriété, présente un 
comportement susceptible de gêner le déroulement du cours ou ne respecte pas les horaires fixés par la direction du 
cours, le responsable peut prononcer une exclusion temporaire ou définitive. 

Fait à : Le : Signature:

E x t r a i t d u r è g l e m e n t 
intérieur de l’auto-école 








